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NEUTRALITÉ

Des leçons de neutralité
pour notre temps
Le drame des Balkans oblige la Suisse à donner un contenu crédible à la
neutralité. Il y a urgence.

Le
drame qui se joue en Kosove sus¬

cite un large élan de solidarité
parmi la population helvétique. Il
doit aussi contribuer à préciser

notre politique de neutralité.
Dans son rapport de 1993 sur la

politique extérieure de la Suisse pour les
années quatre-vingt-dix, le Conseil
fédéral annonçait son intention de donner

à la politique étrangère un nouvel
élan et à la neutralité une finalité
raffermie. Le voici maintenant au pied du
mur. On attend qu'il parle un langage
clair, dans la fidélité et l'ouverture, en
évitant d'apporter de l'eau au moulin
des nationalistes. Car une majorité du
peuple suisse demeure attachée à la
neutralité, l'un des mythes fondateurs
de la Confédération moderne. Jusqu'ici
notre politique extérieure était présentée

en termes de principes et de
maximes, écrit le gouvernement: «Il
ne s'agit pas de les renier, mais de définir

une stratégie capable dans le
contexte actuel de donner un nouveau
souffle à la plupart des préceptes
traditionnels».

Neutralité et engagement
pour la paix

Ainsi la guerre des Balkans, qui ne
date pas d'un mois et demi mais dure
depuis plus de dix ans, devient maintenant

un test de notre capacité à

répondre non seulement au drame
humain, mais au défi diplomatique que
posent le conflit et la sortie de crise.
Que pouvons-nous faire pour mettre
notre neutralité au service de la
pacification dans les Balkans? Qu'aurions-
nous dû faire, après la guerre civile en
Bosnie, pour prévenir, dans le cadre
des institutions auxquelles nous
collaborons - comme l'OSCE par exemple -
le conflit que les spécialistes annonçaient?

Que ferons-nous pour prendre
notre place, modeste, dans le processus
de stabilisation qui d'une façon ou
d'une autre devra être imposé dans les
Balkans?

Quelle neutralité dans le conflit
actuel en Yougoslavie? La question a de
quoi surprendre. La neutralité, c'est-à-
dire l'abstention dans la guerre des
autres, n'est-elle pas un principe fon¬

damental qui tire son efficacité de sa

permanence et de sa crédibilité? Pour
avoir si longtemps insisté sur les
principes, nous en avons oublié l'essentiel.
À savoir que la neutralité est d'abord
un instrument au service de la
souveraineté et de l'indépendance du pays.
Avant d'être une maxime du droit
international. La neutralité, avant la
naissance de l'État fédéral moderne,
n'a consisté qu'en un alignement de la
Diète de 1815 sur la volonté des
Puissances qui dominaient alors l'Europe.
En 1920, notre adhésion à l'Europe
nouvelle de Versailles s'est faite sous
condition de ne pas participer aux
sanctions militaires de la Société des
nations. Les vainqueurs de 1945, irrités
par la façon étroite dont nous avions
compris la neutralité de 1938 à 1945,
n'ont pas voulu de cette dérogation.
Mais la guerre froide nous a permis
d'apporter à l'exercice de la neutralité
une distinction bienvenue entre
politique et technique.

Faire des choix

Il était pourtant illusoire de croire
que, sur la durée, nous pourrions
toujours participer de notre propre volonté

à la mondialisation sans contrepartie
politique. Les événements concrets

nous obligent à nous adapter constamment

pour conjuguer l'efficacité de
notre politique extérieure et les

principes fondamentaux auxquels nous
nous référons. Depuis les années 80,
nous avons donc participé aux sanctions

économiques, mais non aux
militaires, en interdisant par exemple le
survol de l'espace aérien lors de la

guerre du Golfe, contrairement à

l'Autriche, au statut de neutralité pourtant
fort proche du nôtre.

Le rapport de 1993 prend acte des
évolutions en cours. Mais aujourd'hui,
le Conseil fédéral ne peut plus s'en
tenir là, ni dans la stratégie, ni dans les
faits. Notre solidarité avec l'Union
européenne est totale devant toutes les

menaces, y compris celles qui
pourraient encore revêtir (ce qui paraît peu
probable) une forme militaire. La Suisse

ne saurait donc rester neutre quand
il s'agit de la sécurité commune de

l'Europe, et elle doit le faire savoir
pour le jour où elle adhérera à l'Union.
Sa neutralité, ce jour-là, ne pourra se

prévaloir d'une clause dérogatoire.
Ailleurs dans le monde, presque tous

les conflits prennent la forme de
guerres intestines alimentées par des
fanatismes terroristes. Les populations
civiles en sont les premières victimes.
Même si elle applique les sanctions
économiques décrétées par l'organisation

internationale, la Suisse ne saurait
s'impliquer militairement dans les
actions de sauvegarde ou de sauvetage
entreprises par la communauté
internationale. Car à courir la planète et ses

misères, notre pays ne risque-t-il pas
de perdre toute capacité à mettre son
impartialité et sa neutralité au service
de ses bons offices? Par contre l'expérience

du terrain, grâce à la collaboration

avec le CICR et d'autres organisations

non gouvernementales, la
formation de troupes entraînées et
équipées pour l'intervention pacificatrice

et la protection des populations
contribueraient à assurer la crédibilité
de la neutralité. Jean-Claude Favez
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